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Nous désirons donner suite à votre demande reçue au Secrétariat général de l’Autorité 
des marchés financiers (l’« Autorité »), le 17 décembre 2015, laquelle vise à obtenir les 
formulaires de reddition de comptes Indicateurs annuels de performance 
administrative, pour les exercices financiers 2008-2009 à 2014-2015, en matière de 
développement durable. 

Comme vous le savez, la Loi sur le développement durable, RLRQ, c. D-8.1.1 
(la « LDD »), adoptée par le gouvernement du Québec en 2006, fixe un cadre à la 
démarche gouvernementale. Elle permet d’intégrer davantage la recherche d’un 
développement durable à tous les niveaux et dans toutes les sphères d’intervention, dans 
les politiques, les programmes et les actions de l’administration publique québécoise. Elle 
encadre l’ensemble des obligations de l’administration publique, dont fait partie l’Autorité, 
soit près de 150 organisations : ministères, organismes publics et sociétés d’État, à la 
dimension du développement durable. 

En vertu du 3e paragraphe du 1er alinéa de l’article 13 de la LDD, le Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques (le « MDDELCC »)  doit coordonner l’élaboration de bilans périodiques de la 
mise en oeuvre de la stratégie de développement durable au sein de l’administration 
publique. Ces bilans périodiques prennent la forme d’un rapport annuel, compte tenu de 
l’ampleur de la démarche et des implications liées, notamment, au nombre 
d’organisations impliquées. 

C’est dans ce contexte que les organisations gouvernementales sont tenues de remplir le 
formulaire portant sur les indicateurs annuels de performance administrative. Cet exercice 
de reddition de comptes permet au MDDELCC de dresser un portrait de la performance 
de l’administration publique québécoise dans sa démarche de développement durable par 
année financière. 
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Ceci dit, vous trouverez en pièces jointes les formulaires demandés. 

Veuillez agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 
Original signé 
 
Me Benoit Longtin 
Substitut au responsable de l’accès à l’information 
Secrétaire général adjoint 
Autorité des marchés financiers 
 
p.j. 




